
MODALITES FINANCIERES 2024/2025 
 

ANNNEXE A LA CONVENTION DE SCOLARISATION 

 
 

CONTRIBUTIONS ANNUELLES  
 

Contribution des familles 
(scolarité et cotisations) 

Cotisation APEL (par famille) 
pour 2024 / 2025 

LYCEE GENERAL 
Secondes, premières et terminales 1 325 € 26 € 

LYCEE TECHNOLOGIQUE 
1ère STI2D, Tale STI2D 1 325 € 26 € 

LYCEE PROFESSIONNEL 
1ère et 2ème année de CAP 
2des, 1ères et Tales Bac Pro 

1 225 € 26 € 

 
 

REDUCTIONS SUR LA CONTRIBUTION DES FAMILLES  
Les familles ayant plusieurs enfants dans l'établissement bénéficient d'une réduction de : 
- 10 % sur la scolarité du 2ème enfant, - 20 % sur la scolarité du 3ème enfant, - 25 % sur la scolarité des enfants suivants. 
 
 

MODALITES DE PAIEMENT 
Le règlement de la scolarité peut s’effectuer de deux manières différentes, à vous de choisir parmi ces deux options : 
 

Soit par chèque bancaire : 50 % à réception de la facture, le solde pour le 15 mars 2025. 
 

Soit par prélèvement bancaire : 9 prélèvements bancaires mensuels au 2 de chaque mois à partir d’octobre 2024 à juin 
2025 inclus.  
Nous vous demandons de compléter la demande de prélèvement que vous trouverez dans ce dossier et d’y joindre un 
Relevé d’Identité Bancaire. 
Les demandes de prélèvement de l’année précédente sont reconduites automatiquement, sauf avis contraire adressé 
par écrit. Toute demande de paiement par prélèvement ou changement de compte bancaire doit être signalé au service 
comptabilité de l’établissement. 
En cas de rejet de prélèvement, les frais bancaires vous seront imputés. 
Pour les fratries, il est à noter qu’un seul prélèvement sera effectué pour l’ensemble des enfants. 
 
 

FRAIS DE DOSSIER  
Les frais de dossier de 100 €, payables par chèque à l’ordre de l’OGEC Maurice Rondeau, seront encaissés au retour du 
dossier de pré inscription. 
 
 

DEPOT DE GARANTIE  
Un dépôt de garantie (pour le prêt de manuels scolaires, de matériels industriels et pour dégradation) d’un montant de 
150 €, payable par chèque à l’ordre de l’OGEC Maurice Rondeau, sera encaissé le jour de la rentrée scolaire, et restitué 
au départ définitif de l’élève dans un délai de 30 jours. 
 
 

ACOMPTE SUR LES FRAIS DE SCOLARITE  
Un acompte sur les frais de scolarité d’un montant de 100 €, payable par chèque libellé à l’ordre de l’OGEC Maurice 
Rondeau, sera encaissé à compter du 15 juin 2024 et déduit du relevé de contribution annuelle. 
 
 

CLAUSE DE RESILIATION 
En cas de désistement après le 15 juin de l’année de votre inscription, une indemnité de résiliation d’un montant de 
100€ sera due. 
 
 



IMPAYES 
L'établissement intentera toute action jugée nécessaire pour recouvrer les sommes impayées, sur lesquelles sera ajouté 
un taux d’intérêt égal à trois fois le taux d’intérêt légal. 
En outre, en cas d’impayés, l'établissement se réserve le droit de ne pas réinscrire l'élève l'année scolaire suivante. 

 
 

IMPORTANT 
Une lettre de CONFIRMATION d’inscription vous sera adressée dès que le dossier sera complet, et après réception du 
bulletin du 3ème trimestre ou résultats mentionnant l’avis de passage.  
Courant juillet une circulaire de rentrée vous sera transmise par Ecole Directe ou sera disponible sur notre site internet 
www.lyceerondeau.eu 
 
 

RESTAURATION SCOLAIRE 
Les lycéens ont accès au self-service ou à la cafétéria au moyen d’un badge. Le badge d’accès est à retirer auprès de la 
Société de Restauration installée dans le Lycée. Un droit d’entrée de 5€ pour l’année sera facturé lors du premier 
passage en caisse. 
 
 

Les tarifs des prestations alimentaires, affichés dans le self, comprennent les frais de fonctionnement.  
 

Les prestations sont perçues directement à la caisse du restaurant, à l’aide du badge que vous devez approvisionner 
régulièrement : 

- par chèque à l’ordre de ELRES (en précisant, au dos, le numéro du badge de l’élève). 
OU 

- en ligne (https://webparent.paiementdp.com/aliAuthentification.php?site=aes01785). 
 

Un justificatif de paiement est délivré à chaque passage de l’élève. 
 

Les badges sont PERSONNELS. 
 
 

DIVERS 
Seront à votre charge, et facturés sur le relevé de contribution annuelle envoyé en septembre :  

• Location manuels scolaires :  
Lycée professionnel : 20€   Lycée général et technologique : 20€ 
Les manuels sont fournis à la rentrée et restitués à la fin de l’année scolaire. 

• Éventuellement les cahiers d’exercices et fichiers élèves 
 
 

ASSURANCE SCOLAIRE – INDIVIDUELLE ACCIDENT 
L'établissement a souscrit un contrat groupe auprès de la Mutuelle Saint Christophe assurant tous les élèves de 
l'établissement sans coût supplémentaire pour les familles. Il n’est donc pas nécessaire de transmettre une attestation 
d’assurance. 
 
 

http://www.lyceerondeau.eu/
https://webparent.paiementdp.com/aliAuthentification.php?site=aes01785

